
Communauté de Communes

du SUD ARTOIS
5, Rue Neuve - BP 50002 - 62452 - BAPAUME CEDEX

Délibération 2016 - 085 du 21 Septembre 2016

L'an deux mil seize, le vingt et un septembre à dix-neuf heures, le Conseil de la
Communauté de Communes du Sud-Artois s'est réuni à l'Espace Culturel Isabelle de Hainaut
de BAPAUME, sous la Présidence de Monsieur Jean-Jacques COTTEL, Président,
conformément à la convocation qui lui avait été faite le 12 Septembre 2016 et dont un
exemplaire a été affiché à la porte du siège de l'Intercommunalité.

Etaient présents : Tous les membres en exercice à l'exception de :

Absents et excusés :

Mmes D. LEVESQUE - C. DUMORTIER - M. BONIFACE - J. LE CERF - Gl. WATSON - F.
LETURCQ - F. DEHON -

MM. Ph. DERUY - G. POUILLAUDE - L. GABRELLE - J. MAURER - B. BRONNIART - J.
Cl. CODEVELLE - P. COLLE - Ch. TABARY - J.N. MENAGE - F. SELLIER - J.P. LORENT

- L. ANTINORI - D. BASSEUX - G. TRANNIN - D. DELEPLACE - P. WELELE - F. CARON

- J. DESCAMPS - Ch. DAMBRINE - Ch. HEMAR -

M. Ph. DERUY, absent et excusé, a été suppléé par M. J. LARDIER
M. G. POUILLAUDE, absent et excusé, a été suppléé par M. B. SEGERS
M. J.N. MENAGE, absent et excusé, a été suppléé par M. J. FOSTIER
M. J.P. LORENT, absent et excusé, a été suppléé par M. Ph. THIEBAUT
M. D. DELEPLACE, absent et excusé, a été suppléé par M. D. PORET

Mme D. LEVESQUE, absente et excusée, a donné pouvoir à Mme C. MEGRET
Mme C. DUMORTIER, absente et excusée, a donné pouvoir à M. Y. BONNERRE
Mme M. BONIFACE, absente et excusée, a donné pouvoir à M. J.J. COTTEL
Mme J. LE CERF, absente et excusée, a donné pouvoir à M. E. LEFEBVRE
M. P. COLLE, absent et excusé, a donné pouvoir à M. Cl. AUDEGOND
M. F. SELLIER, absent et excusé, a donné pouvoir à M.G. DUE

Objet : Attributions de compensation - Répartition Exercice 2016.

La séance ouverte, Monsieur le Président expose au Conseil de Communauté le choix
de l'intercommunalité d'opter pour une fiscalité professionnelle unique. Dans ce cadre,
Monsieur le Président rappelle les dispositions de l'article 1609 nonies du Code Général des
Impôts qui instaure un mécanisme de versement d'une attribution de compensation par l'EPCI
à ses communes, membres. En fonction de la situation de richesse de la collectivité et des
charges transférées à l'intercommunalité, cette attribution peut être positive ou négative.

Monsieur le Président rappelle que le montant de cette attribution est égal au montant
de la Taxe Professionnelle initialement perçue par chaque commune l'année précédant le
choix de la taxe professionnelle unique minorée des charges transférées à l'intercommunalité.

Monsieur le Président évoque ensuite les modifications qu'il convient d'apporter à ce
tableau pour tenir compte de l'entrée en application du transfert de la salle de sports Escoffier



et du Dojo au titre des équipements sportifs d'intérêt communautaire pour la Commune de
Bapaume et du nouveau calcul de transfert de charges issu de l'application de la nouvelle
définition de l'intérêt communautaire des voiries pour différentes communes de
l'intercommunalité. Cette dernière définition entraîne également un retour de transfert de
charges pour un certain nombre de communes issues de l'ancienne Intercommunalité de
Bertincourt puisque les voiries qui avaient un caractère communautaire ne le sont plus au titre
de cette nouvelle définition.

Après en avoir délibéré, le conseil de communauté décide à l'unanimité des membres
présents:

d'approuver la nouvelle répartition de l'attribution de compensation établie au
titre de l'exercice 2016,

de retenir les montants calculés à compter du 1er janvier 2016 pour chacune
des communes de l'EPCI,

de prévoir les crédits nécessaires au budget primitif de la collectivité (article
73921 -chapitre 014),

de faire recette auprès des communes détenant une attribution négative des
sommes dues (article 7321 - chapitre 73),

d'effectuer les régularisations pour chacune des communes de
l'intercommunalité, en fonction des acomptes déjà versés ou perçus,

d'annexer à la présente délibération un tableau récapitulatif reprenant les
montants attribués à chacune des communes du territoire.

Ainsi fait, délibéré, certifié et rendu exécutoire par publication le 21 septembre 2016
et transmission en Préfecture le 21 Septembre 2016.

Pour extrait conforme.

Certifié et rendu exécutoire par affichage
Le 21 septembre 2016 et transmission
en Préfecture le 21 septembre 2016.

Le Président,

Jean-Jacques COTTEL.

2016-08S - 21/09/2016
Attribution de Compensation • Répartition 2016

Le Président, y^osH'V

Jean-Jacques

PRÉFECTURE OU PAS-DF.r MMS
DIRECTION Oe?

Ie. 2* OCT. 2016
Reçu



ATTRIBUTION DE COMPENSATIONS

ANNÉE 2016- Etat fiscalité à verser parla Communauté de Communes

COMMUNE Attribution 2016
Somme déjà

versée
Reste à verser

Dotation 3ème
trimestre

Dotation 4ème

trimestre

ABLAIN2EVELLE 35 686,80 17 844,00 17 842,80 8 921,40 8 921,40

ACHIET-LE-GRAND 151356,80 78 884,00 72 472,80 36 236,40 36 236,40

AVESN ES-LES-BAPAUME 14 420,80 12 256,00 2164,80 1082,40 1082,40
BANCOURT 19 252,00 9 626,00 9 626,00 4 813,00 4 813,00

BAPAUME 773112,00 415 718,00 357394,00 178 697,00 178 697,00
BEAULENJCOURT 25144,40 12 572,00 12 572,40 6 286,20 6 286,20

BEAUIS/IETZ-LES-CAMBRAI 5 603,60 5 603,60 2 801,80 2 801,80

BEHAGNIES 5156,00 2 578,00 2 578,00 1289,00 1289,00

BERTINCOURT 23611,25 11822,00 11789,25 5 894,63 5894,63
BEUGNATRE 11814,40 5 908,00 5906,40 2 953,20 2 953,20

BIEFVILLERS-LES-BAPAUME 10 917,00 5458,00 5 459,00 2729,50 2729,50

BIHUCOURT 5 603,60 2 802,00 2 801,60 1400,80 1400,80

BUCQUOY 60123,00 31264,00 28 859,00 H 429,50 14429,50

BULLECOURT 3 955»40 1978,00 1977,40 988,70 988,70

BUS 10741,05 4 844,00 5897,05 2 948,53 2 948,53
COURCELLES-LE-COMTE 1190,60 596,00 594,60 297,30 297,30

CROISILLES 53573/00 26 786,00 26 787,00 13393,50 13393,50

ECOUST-SAINT-MEIN 20 756,00 10 378,00 10 378,00 5189,00 5189,00

ERVILLERS 36 276,40 18 364,00 17912,40 8956,20 8 956,20

FAVREUIL 2 872,80 1436,00 1436,80 718,40 718,40

FONTAINE-LES-CROISILLES 6 598,00 3 300,00 3 298,00 1649,00 1649,00

FREMICOURT 808,00 404,00 404,00 202,00 202,00

GOMIECOURT 25 919,00 12 960,00 12 959,00 6 479,50 6 479,50
HAMELINCOURT 3159,60 1580,00 1579,60 789,80 789,80

HAVRINCOURT 7027,89 2162,00 4865,89 2 432,95 2 432,95

LEBUCQUIERE 1743,81 I743,8i 871,91 871,91
LIGNY-THILLOY 10 022,00 5 012,00 5 010,00 2 505,00 2 505,00

MORY 27 270,60 13 636,00 13 634,60 6 817,30 6 817,30

MOYENNEVILLE 5136,20 2 568,00 2 568,20 1284,10 1284,10

RIENCOURT-les-BAPAUME 9 219,40 4564,00 4 655,40 2 327,70 2 327,70

ROCQUIGNY 3 221,64 12,00 3 209,64 1604,82 1604,82

RUYAULCOURT 9396,07 3 428,00 S 968,07 2 984,04 2 984,04
SAINT-LEGER 17 980,40 8 900,00 9 080,40 4 540,20 4 540,20

SAPIGNIES 4 051,00 2 026,00 2 025,00 1012,50 1012,50

TRANSLOY(Le) 34791,60 17396,00 i7395,6o 8 697,80 8 697,80

TRESCAULT 6152,00 3 076,00 3 076,00 1538,00 1538,00

VAULX-VRAUCOURT 175 460,80 87730,00 87730,80 43865,40 43865,40

VELU 6 287,73 2 778,00 3 509,73 1754,87 1754,87

VILLERS-au-FLOS 12189,40 6 094,00 6 095,40 3 047,70 3 047,70

WARLEN COURT-EAUCOURT 1600,60 800,00 800,60 400,30 400,30

YTRES i3433,6o 6 718,00 6 715,60 3 357,8o 3357,8o

TOTAL 1652 636,24 856 258,00 796378,24 398189,12 398189,12



ATTRIBUTION DE COMPENSATIONS

ANNÉE 2016 - Etat fiscalité à reverser par les communes

Commune Dotation 2016
Somme

déjà versée
Reste à

recevoir

Dotation

3ème
trimestre

Dotation

4-éme

trimestre

ACHIET-LE-PETIT 3753,00 3753,oo 1876,50 1876,ço

AYETTE 87,60 87,60 43,8o 43,8o

BARASTRE 2 377,50 2 377,50 1188,75 13.88,75

BEUGNY 5 090,00 5090,00 2 545,00 2 54Ç.00

CHERISY 2191,80 2191,80 1095,90 !Oqi;,qo

DOUCHY-LES-AYETTE 1497,80 1497,80 748,90 748,90

GREVILLERS 1442,80 1442,80 721,40 721,40

HAPLINCOURT 1464,01 1464,01 732,01 732,01

HERMIES 1083,37 1083,37 541,69 541.69

LECHELLE 1593,23 1593,23 796,62 796,62

MARTINPUICH 265,80 265,80 132,90 132,90

METZ-en-COUTURE 12522,24 12 522,24 6 261,12 6 261,12

MORCHIES 2 927,92 2927,92 1463,96 1463,96

MORVAL 655,40 655,40 327,70 327,70

NEUVILLE-BOURJONVAL 2409,54 2409,54 1204,77 1 204,77

NOREUIL 1297,20 1297,20 648,60 648,60

SARS(Le) 690,40 690,40 345,20 345,2o

TOTAL 41349,61 - 41349,61 20 674,81 20 674,81


